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1.7.5 DISPENSES - DEROGATIONS : 

1.7.5.1 : DISPENSES 

…/… 

Aucune dispense ne sera accordée sauf cas de force majeure avérée (hospitalisation de l’intéressé, 
décès d'un proche) qui devra être justifié et transmise aux dirigeants FFBT via le Président du 
Comité Régional d’appartenance. La simple présentation d'un certificat médical n'engendrera 
pas systématiquement d’autorisation de dispense.  

L’obligation professionnelle n’est pas retenue comme cas de force majeure sauf pour le 
personnel des partenaires de la FFBT qui devront justifier leur demande par un ordre de 
mission de leur société.  
Des dispenses sont accordées aux arbitres qui officient aux dates des championnats. 

 
1.7.5.2 : DEROGATIONS 

Les tireurs, qui pour des raisons valables souhaitent participer au championnat de ligue dans une 
autre ligue que celle d’appartenance peuvent présenter une demande justifiée à la FFBT : 

- Si la ligue demandée se trouve dans le périmètre de délégation du Comité Régional d’origine, le 
Président du Comité Régional est compétent pour donner son accord.  

- Si la ligue demandée se trouve dans un autre Comité Régional, la FFBT consultera les 2 Présidents 
de Comité Régionaux concernés avant de faire connaitre sa décision sous réserve des places 
disponibles. 

Si la dérogation est accordée, le tireur sera classé hors concours pour cette compétition et sa 
qualification pour les championnats de France est acquise comme s'il avait tiré dans sa ligue. 

 

TOUT TIREUR QUI N’A PAS RECU L’ACCORD DE LA FFBT OU DU PRESIDENT DE SON COMITE 

REGIONAL D’APPARTENANCE POUR SA DEROGATION NE POURRA PARTICIPER AU 

CHAMPIONNAT DE FRANCE QUE HORS CONCOURS ET EN FONCTION DES PLACES DISPONIBLES. 

 


